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Un mot d'origine italienne passe en francais par l'intermediaire

de Fribourg: canton «subdivision territoriale»

par Paul Aebischer.

Apres la magistrale etude oonsacree par Wilhelm Oechsli aux
denominations de l'ancienne Confederation suisse et ä ses divers
membres 1 et apres la savante notice de M. Walther von Wartburg
sur canthus et ses derives 2, il semblerait qu'il n'y eüt plus rien
ä dire sur l'origine du mot canton. Aussi bien les pages qui suivent
n'ont-elles nullement la pretention de renouveler le probleme: les

quelques details nouveaux que je presente ne feront que corroborer,
en les precisant cä et lä, les resultats auxquels sont parvenus les

deux eminents savants suisses.
C'est avec raison, tout d'abord, qu'Oechsli a remarque que,

si le mot canton figure dans des regestes sommaires de traites
d'amitie ou d'alliance entre les rois de France et les membres de

la Confederation, cites par Rott aux dates de 1452, 1463, 147Ö,

1474, 1475 et 14843, pour ne mentionner que ceux-lä, on n'en

saurait tirer aueune conclusion, canton n'etant employe que dans

des traduetions plus recentes de ces documents, et non point dans
les originaux 4, qui usent du mot pars. Ainsi dans le traite d'amitie
de 1452 entre Charles VII et les «partes lige veteris Alamanie alta»,
ainsi enoore dans celui de 1463 conclu par Louis XI, dans l'alliance
defensive de 1470, dans les traites de 1474, de 1477 et de 1485 5.

De sorte qu'il est amene ä admettre que «der Gebrauch des Wortes

1 W. Oechsli, Die Benennungen der alten Eidgenossenschaft und ihrer
Glieder, Jahrbuch für schweizerische Geschichte, 41. Bd. (1916), p. 54—

230. Le nom canton est etudie aux p. 77—87.
2 W. von Wartburg, Tranzösisches etymologisches Wörterbuch, Bd. III,

p. 230 sqq.
3 E. Rott, Inventaire sommaire des documents relatifs ä l'histoire de

Suisse, 1^ partie, Berne 1882, p. 342—344.
4 W. Oechsli, art. cit., p. 77.
5 W. Oechsli, art. cit., p. 75.
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scheint nicht in Frankreich, sondern in der Westschweiz seinen
Ausgang genommen zu haben» et que, d'apres lui, le premier
exemple du mot, au sens que nous lui attribuons aujourd'hui,
figurerait dans une notice du Manual du Petit Conseil de Fribourg,
en date du 20 juillet 1475 6.

De mes depouillements de differentes collections importantes
des Archives de l'Etat de Fribourg, il resulterait en realite que
quanton — c'est lä en effet l'orthographe usuelle du mot ä

Fribourg au XVe siecle — est atteste ä une date un peu plus reculee
que celle indiquee par Oechsli. C'est le compte du tresorier pour
le premier semestre de l'annee 1467 qui se sert de notre mot pour
la premiere fois, alors qu'il enregistre une depense faite chez

l'aubergiste Rotenstein: «A Rotenstein l'oste, pour XII pas [repas]
fait enchie luy, quant Hetzel de Berna et aultres embessiours
[ambassadeurs] de Switz, Underwalden, Glarus et d'aultres quan-
tons cy ont estez» 7, tandis que, dans un autre passage, oü il est
question de «plusieurs de Berna, de Salouroz, de Switz, de Ure
et d'aultres luefs des Eidgnossen» 8, il emploie encore le synonyme
luef «lieu», traduction litterale de l'allemand Ort. Mais, des ce

moment, les mentions de quanton vont se multiplier. Le Manual
du Petit Conseil, en 1471, reproduit une Convention, oü le mot
apparait ä plusieurs reprises, ainsi dans la phrase «en tous les
quantons des Alliez et aux ung chascun quanton en sez juris-
dicion et mandement», ainsi encore quand le texte prevoit que
«doit le quanton derechief avoir pleine puissance de lez aprisonnaz
[emprisonner des soldats]»9. Pour 1475, nous avons l'exemple
cite par Oechsli, qu'il tire d'une publication de Büchi, oü il est
question des «aultres quatre quantons videlicet Bernenses, Fri-
burgenses, Lucernenses et Solodrenses» 10. En 1476, le tresorier

c W. Oechsli, art. cit., p. 78.
7 A[rchives de l']E[tat de] Ffribourg], Compte des Tresoriers, n°

129, f« 3.
8 AEF, Id., ibid., f» 27.
9 AEF, Manual n» 5, fs 10 et 11.
10 W. Oechsli, art. cit., p. 78; A. Büchi, Treiburger Akten zur

Geschichte der Burgunderkriege (1474—1481), Freiburger Geschichtsblätter,
XVI. Jahrg. (1909), p. 16.
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rembourse ses frais de voyage ä Willi Tochtermann, «tramis
[envoye] per lez VII quantons dez Alliez, cestassavoir a Zürich,
Luczern, Zug, Switz, Glarus, Underwalden, Urse, et pour lez
remercier du confort et de l'aide que lour noz avoent tramis devant
Murat»11. En 1477, dans ses comptes du premier semestre, le
tresorier porte un payement de sept livres et douze sols effectue
ä «Monsieur l'avoye Petermann Pavilliard, tramis a Berna, et dix
enqui [de lä] a Burtolff, pour le fait de l'esmovement [mobilisation]
d'aulcons quantons dez Allies, qui pretendoent de tirer a

Geneve»12; et, le 5 novembre de la meme annee, le Manual du
Conseil note que les «ambaxiatores Berni se astringerunt plus
oultre que les aultres quantons deis Allies, cestassavoir casu quo
qu'il auroit deffaulta eis 6000 homme que l'on est entenu de prester
au roy»13. Pour 1481, en plus d'une mention des «trois quantons»

d'Uri, Schwytz et Unterwald relevee par Büchi14 et par
Oechsli, j'en puis citer deux autres, tirees toutes deux du compte
des tresoriers, oü se trouve inscrit un remboursement de dix-neuf
livres et quatre sols «a Thöny le muntzmeister, por la despense
fecte par le burgermaistre de Zürich et deux de Luczeren et par
leurs vaulet, aussi par messeigneurs les accompagnyour, quant
les perpetuales alleances fectes par nous et nous comborgois de

Saleure avec les VIII quantons furent conclises» 15, et un autre
remboursement de vingt-sept livres treize sols ä la tenanciere d'une
auberge, ä la «Goltschina, por la despinse fecte par deux am-
baxieurs de Berne, et per celluy de Saleure, et leurs vaulet et

chevaulx, quant les alliances susdictes furent fectes et concloses

avec les VIII quantons»16.
Ainsi donc, au moment dejä oü Fribourg entre dans la

Confederation, et oü sa langue officielle va devenir l'allemand, le

11 AEF, Compte des Tresoriers n° 148, f° lvo. Ce texte a ete publie,
avec quelques minimes erreurs, par G.-F. Ochsenbein, Die Urkunden der
Belagerung und Schlacht von Murten, Freiburg 1876, p. 624.

12 AEF, Compte des Tresoriers n° 149, f° XIF»; cf. G.-F. Ochsenbein,

op. cit., p. 641.
»3 AEF, Manual ,n° 5, f» 218™; cf. A. Büchi, art. cit., p. 47.
14 A. Büchi, art. cit., p. 50.
15 AEF, Compte des Tresoriers n« 158, f» XLII™.
16 AEF, Id., ibid., f» XLIIL
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terme quanton est, on peut le dire, usuel. II semblerait au
contraire qu'ä Geneve notre mot ait ete accepte un peu plus tard:
ce n'est qu'en decembre 1487, en tout cas, que je l'y rencontre
dans les deliberations du Conseil, avec la mention de «licteras
sigillatas a Decem Cantonis» 17, oü nous voyons apparaitre l'ortho-
graphe actuelle. La France, au surplus, va suivre de pres, puisque
Philippe de Commynes, comme l'a remarque Oechsli18, et apres
lui Türler19, l'emploie dans la premiere partie de ses Memoires,
dont il faut placer la redaction, on le sait, entre 1489 et 1491 20:

ä propos des relations de Louis XI et des Suisses, il y parle «des

villes, qui sont quatre — Berne, Lucerne, Surich, et croy que
Fribourg y avoit part —, et leurs trois quantons, qui sont villages
environ leurs montaignes» 21. Si, dans ce passage, il semble appeler
quantons «die Länder im Gegensatz zu den Städten», dans la
seconde partie de son oeuvre, qui aurait ete ecrite un peu plus tard,
entre 1495 et 1498, canton y apparait, et avec son sens actuel,
et avec son orthographe moderne, par deux fois, soit ä propos de
la delivrance de Novare et ä propos d'une mutinerie des Suisses
«qui estoient en nostre ost» et qui «se misdrent en plusieurs
conseils, chascun avecques ceulx de son canton», le 6 octobre
149523. Entre temps, du reste, canton est adopte par la
chancellerie des rois de France: on le rencontre pour la premiere fois
dans une lettre de Charles VIII du 19 juin 1491, puis dans une

17 Registres du Conseil de Geneve, t. IV, Geneve 1911, p. 78. Et le
mot, ä Geneve, n'apparait d'abord que tres rarement: les Registres du
Conseil ne l'emploient plus avant mars 1512: cf. Registres..., t. VII,
Geneve 1919, p. 246. Citons encore, aux AEF, Correspondance de Geneve,
une lettre du 17 mars 1519 qui parle «des douze quantons des ligues».

18 W. Oechsli, art. cit., p. 78.
19 Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, t. II, p. 400,

s. v. canton.
20 Sur la date de redaction des deux parties des Memoires, cf.

l'introduction de J. Calmette aux Memoires de Philippe de Commynes, t. I,
Classiques de l'histoire de France au moyen äge, fasc. 4, Paris 1924, p. XII—XV.

21 Ph. de Commynes, op. cit., ed. cit., t. II, Classiques de l'histoire
de France fasc. 5, Paris 1925, p. 264.

22 W. Oechsli, art. cit., p. 78.
23 Ph. de Commynes, op. cit., ed. cit., t. III, Classiques de l'histoire

de France fasc. 6, Paris 1925, p. 236 et 243.
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autre lettre du meme souverain du 3 juin 1493, enfin dans quantite
d'autres documents de meme provenance 24. Ce serait donc, d'apres
Oechsli, de France que les Italiens ont pris le mot, pour designer
les membres de la Confederation suisse; et les agents de Milan
auraient ete les premiers, parmi les diplomates italiens, ä s'en

servir, des 1495. Machiavel suit en 1507, et la chancellerie ponti-
ficale en 151025. Des lors, la fortune de canton etait assuree.

Mais, s'il parait bien que c'est de Fribourg que canton au

sens de «portion de territoire» s'est faufile dans le vocabulaire
francais, une autre question se pose: d'oü Fribourg a-t-il tire ce

mot? Remarquons tout d'abord que canton n'est pas rare en
ancien francais: mais il n'y est connu qu'au sens de «coin, angle»,
sens qu'il a dejä dans les Assises de Jerusalem, texte du XIIIe
siecle26. Et c'est une de ces valeurs qu'il a toujours dans les

exemples recueillis par Godefroy 27 et par Tobler-Lommatzsch 28.

Si la langue du XVIe siecle lui donne, ä cote de nombreuses autres

significations, celle aussi de «partie d'un pays, region, quartier»

29, attestee par des exemples tires de Belleau, de Monluc,
d'E. Pasquier, de Fauchet, de Chassignet, il n'y a ä cela rien
d'etonnant, puisque nous savons par ailleurs que la chancellerie
royale, des la fin du siecle precedent, avait adopte notre mot.
Sans doute ne serait-il pas impossible, theoriquement — cela

d'autant plus que cette evolution semantique, comme nous allons
le voir, s'est produite ailleurs — que, sur territoire francais meme,
canton ait passe du sens de «coin» ä celui de «portion de
territoire» : mais il n'y a, il faut le constater, aucun texte qui permette
d'etayer une semblable hypothese. En provencal aussi, le sens

24 W. Oechsli, art. cit., p. 78—81.
2'-> W. Oechsli, art. cit., p. 81—82.
26 La Curne de Sainte-Palaye, Dictionnaire historique de fanden

langage francois, t. III, Paris et Niort 1877, p. 215.
27 F. Godefroy, Dictionnaire de l'ancienne langue francaise et de tous

ses dialectes, t. I, Paris 1880, p. 778.;
28 Tobler-Lommatzsch, Altfranzösisches Wörterbuch, 2. Bd., Berlin

1936, p. 34—35.
29 Cf. F. Godefroy, op. cit., t. VIII, Paris 1895, p. 421, et surtout

E. Huguet, Dictionnaire de la langue francaise du seizieme siecle, t. II, Paris
1932, p. 77—78. >"" v



— 614 —

ancien du mot est «angle, coin». II est vrai que, dans son lexique
de l'ancienne langue avignonaise, Pansier donne, ä cote de canton

«coin, angle» en 1374, le meme mot, malheureusement sans
date, auquel il attribue la valeur de «canton» 30. Et M. von Wartburg

cite un canton qu'il tire d'un poeme du XIV« siecle, provenant
de la region des Alpes habitee par les Vaudois, et publie recem-
ment par M. Chaytor31; il lui donne le sens de «region, partie
d'un pays, division»: mais, ainsi qu'il a bien voulu me l'ecrire,
il estime plutot — et c'est aussi mon sentiment — qu'il y signifie
«quartier de village». II est donc difficile d'admettre, comme l'ont
fait M. Gamillscheg32 et O. Bloch33 que le fr. canton, au sens
qui nous interesse, ait ete emprunte ä l'ancien provencal: pour
expliquer l'exemple avignonais, si tant est qu'il doit etre retenu,
rien de plus aise que de supposer qu'ä Avignon un terme
technique tel que le notre a ete pris ä l'italien.

Car c'est dans l'Italie du nord que le mot a ete particulierement

vivace; et c'est dans l'Italie du nord que son evolution se-
mantique, que le passage du sens de «coin» ä celui de «portion
de territoire» est atteste depuis fort longtemps, et par d'assez
nombreux documents. Remarquons tout d'abord que le derive
canto, -onis de canthus, avec la signification d'«angle de maison»
se rencontre dans des textes du milieu du X« siecle dejä, tant ä

Naples qu'ä Milan: d'oü l'on peut sans doute inferer que ce
derive est tres ancien dans la peninsule, et qu'il a du y etre connu
un peu partout. Pour Naples, en effet, une charte de 949 mentionne
«integra superiora triclinei vestri, sexuncias vestras de porticum
subtus se qui est a parte occidentis quomodo badit directum in
parte septemtrionis usque ad maceria de hortum Johannis,
domini Sergii prefecti postmodum vero monachi, sed a cantone de
parietem nominati triclinei directum in nominata septentrionis

30 r> p. Pansier, Histoire de la langue provengale ä Avignon du XIIe
au XIXe siecle, t. III, Avignon 1927, p. 35.

31 H. J. Chaytor, Six Vaudois Poems, Cambridge 1930, p. 27.
32 E. Gamillscheg, Etymologisches Wörterbuch der französischen

Sprache, Heidelberg 1928, p. 180.
33 O. Bloch et W. von Wartburg, Dictionnaire etymologique de la

langue francaise, t. I, Paris 1932, p. 119.
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parte» 34; et un autre document, de l'annee 955, dit que «columnam

marmoream ponere debeant iuxta cantonem de pariete, qui est
subtus inter nominata duo solarea» 35. Et, pour Milan ou ses

environs, il est question, en 968, de terres sises «infra castro Co-

lonia», et en particulier d'une «pecia terra cum in aliquo muros

super abentes, et est cantones stare videtur in meridie et sera»36:

exemple qui, je m'empresse de le remarquer, n'est pas d'une clarte

parfaite, mais oü il semble cependant, comme l'ont suppose les
editeurs du Codex diplomaticus Langobardiae, que «con questa voce

vogliansi significare pietre quadrate, dette anche cantus».
Mais s'il est probable, comme je viens de le dire, que canto,

-onis «angle, pierre d'angle» a du etre connu de toute l'Italie
c'est dans l'Italie septentrionale, et lä seulement, que le mot a

abouti au sens de «portion de territoire», tout en conservant, bien

entendu, sa valeur plus ancienne37, que tous les dictionnaires
dialectaux attestent pour l'epoque moderne encore. De la valeur

d'«angle», il parait qu'il a passe, d'abord, ä celle de «quartier,
coin de rue». Tandis qu'en effet il est question ä Lodi en 1228

«de sedimine jacente in civitate Laude apud pontem novum in
angulo de Bertramis» 38, c'est cantono qui rend cet angulus dans

un texte de 1271: «de sedimine uno cum hedificiis in civitate

34 Regii Neapolitani Archivii Monumenta, t. II, p. 6. — Le mot canto,

-onis, ä Naples, parait etre l'exact synonyme du simple cantus. Dans l'exemple
qui suit, en effet: «cantus de illi pariete de memorata ipotheca que in vestra

reserbastis potestate in parte septemtrionis ipse vero cantus ex ipsum pariete

que est a parte septemtrionis et qualiter badit et monstrat ipse cantus

rectum ante se in ipsa septentrionalis parte usque illu cantum de illa porta
maiore..., badit in da ipsa orientalis parte rectum in memorato cantum de

iamdicta porta, ipse vero cantus qui est a parte meridiana ...» (Regii
Neapolitani Archivii Monumenta, t. V, p. 431), exemple qui date de 1110,

cantus signifie incontestablement «angle, coin ».
35 Op. CiL, t. II, p. 36.
3C Historiae Patriae Monumenta; Codex diplomaticus Langobardiae,

col. 1206.
37 M. H. Bosshard, Saggio di un glossario dell'antico lombardo, Biblioteca

dell'«Archivum Romanicum», ser. II, vol. 23, Firenze 1938, p. 313,
mentionne un cas de cantono au sens d'«angle d'un mur» ä Brescia en 1232.

38 C. Vignati, Codice diplomatico laudense, parte seconda, Milano
1883, p. 295.
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Laude in Mercato bovum in cantono»^. Applique ä une super-
ficie agraire, canto, -onis a du signifier «coin de terre, angle de
terre situe entre deux objets formant limite», sens qu'il semble
avoir dans une charte, de Lodi egalement, datant de 1297: «in
cantono dicte terre super ipsa strata papiensi revertitur dieta de-
eimaria per via, que vadit versus ecclesiam sanctorum Simonis et
Jude»40. Mais, bien anterieurement dejä, il avait pris le sens,
ä Novare, dans la region de Varese, dans celle aussi de Lodi, de
«petite portion de territoire dependant d'une localite». Pour
Novare, en effet, alors qu'au Xe siecle cette idee est rendue par
«fenita», «versura», nous trouvons, en 1000, dans un echange de
biens entre l'eveque de Novare et le diacre Teupertus, la mention
d'«in cantone qui dicitur Sosedano tabulas treginta et due»,
puis celle d'«in cantone qui dicitur Merdario perticas jugealis
trex. Coerit da una parte Domneuerti, da alia parte terra Guntelmi,
da tercia parte rio qui dicitur Merdario», puis de nouveau d'«in
predicto cantone qui dicitur Merdario perticas jugealis duas
et tabulas octo»41. Si, pour Varese, le mot, devenu toponyme,
dans un texte de 1115 oü il est question de «petia una de terra

in loco et fundo Sucunnago infra ville ad loco ubi dicitur
ad Cantone» 42, a une valeur semantique et une origine incertaines,
dans un passage d'une charte de 1191, oü l'on parle de «parte
illius sediminis, id est de medietate in quo habitare videtur in
loco Barassio in cantone illo qui dicitur de Vignora»43, nous en
sommes evidemment ä l'idee de «petite portion de territoire».
Et, dans un acte de Lodi non date, mais attribue par Vignati ä

la seconde moitie du XIIe siecle, c'est encore ce sens qu'a notre
substantif, dans «tria jugera de terra prope locum sancti Martini

in cantone de Nerplani»44. Pour Milan enfin — je dois ces

39 C. Vignati, op. cit., vol. cit., p. 370.
40 C. Vignati, op. cit., vol. cit., p. 429.
41 F. Gabotto, A. Lizio, A. Leone, G. B. Morandi e O. Scarzello, Le

carte dello archivio capitolare di Santa Maria di Novara, vol. I, Biblioteca
della Societä storica subalpina, vol. LXXVIII, Pinerolo 1913, p. 185.

42 C. Manaresi, Regesto di S. Maria di Monte Velate sino all'anno
1200, Roma 1937, p. 49. '

43 C. Manaresi, op. cit., p. 218.
44 C. Vignati, op. cit., vol. cit., p. 51.
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deux dernieres mentions ä l'amabilite de M. H. Bosshard —,
un texte de 1197 parle de «omnes de loco Cixinusclo Axinario
de cantono de Albairate»45, et un autre, de 1211, de «omnes ille
terre quas predicti laborant et tenent de cantono Sancti Am-
broxii, et quod ibi dicitur ad Cantonum Sancti Ambroxii»46.

Notre mot, bref, au sens de «terroir, territoire soumis ä une
juridiction», a ete connu de toute la region s'etendant de Novare
ä Varese et de Varese ä Lodi. Une preuve encore de sa vitalite
est fournie par le derive cantonalum que je rencontre — nom commun

ou terme toponymique, je ne sais — ä Novare en 1154, dans
«octava pecia iacet in cantonalo» 47. Mais il ne parait pas avoir
franchi le Po; en tout cas M. Sella, pour l'Emilie, ne cite cantone
qu'avec la valeur de «pagina; angolo; pietra di costruzione»48.

Quant ä sa popularite et ä son aire d'extension dans les siecles

qui suivent, c'est sur quoi je ne possede que peu de donnees.
M. Olivieri signale les noms de lieu Cantone, Mal-Cantone en

Venetie49 et en Lombardie50: ils sont frequents aussi dans les

provinces de Parme, de Reggio Emilia, de Modene. Mais il est
hors de doute que ces toponymes peuvent provenir aussi bien de
cantone «angle, coin» que de cantone «terroir»: M. Olivieri lui-
meme, du reste, note que «le voci canton, cantonale. secondo

l'Astegiano si usano nel cremonese alia pari di cova, coa, co-
vetta, ponchione, ad indicare «appezzamenti di terreni tagliati fuori
o da strade o da canali»51. Le fait est qu'aucun des glossaires
dialectaux de l'Emilie, de la Venetie ou de la Lombardie que j'ai

45 C. Manaresi, Gli atti dei Comune di Milano fino all'anno 1216,
Milano 1919, p. 284.

46 C. Manaresi, op. cit., p. 468.
47 F. Gabotto, G. Basso, A. Leone, G. B. Morandi e O. Scarzello,

Le carte dello archivio capitolare di Santa Maria di Novara, vol. II, Biblioteca

della Societä storica subalpina, vol. LXXIX, Pinerolo 1915, p. 281.
48 P. Sella, Glossario latino emiliano, Studi e testi, vol. 74, Cittä dei

Vaticano 1937, p. 69.
49 D. Olivieri, Saggio di una illustrazione generale della toponomastica

veneta, Cittä di Castello 1915, p. 313.
60 D. Olivieri, Dizionario di toponomastica lombarda, Milano 1931,

p. 154.
61 D. Olivieri, op. cit., p. 155.
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pu consulter ne donnent notre mot avec la signification qui nous
interesse: partout, dans cette region de l'Italie, canton a le sens
aujourd'hui de «canto, cantone, angolo». Par contre, les diction-
naires piemontais l'enregistrent en lui attribuant, ä cote de la
valeur d'«angle», celle de «partie de ville, quartier»52, et meme
de «region, village»53.

Peu importe du reste que ce sens ne soit plus connu
aujourd'hui que du Piemont: le fait, amplement demontre, est que
cantone a ete usite dans l'Italie du nord avec la signification de

«partie de territoire» des le XF siecle, et que pendant des siecles
il y a conserve cette valeur, avec ses valeurs anciennes. Mais
lorsque M. von Wartburg, apres avoir observe tres justement que
l'evolution semantique de cantone «angle» > «partie de territoire»
s'est effectuee dans cette region de la peninsule, ajoute que «die

regen Beziehungen zwischen den Waldstätten und der Lombardei
führten dazu, dass man den lomb. Ausdruck cantone auf die
unabhängig gewordenen Gebirgstäler der Innerschweiz übertrug» 54,

il commet, ce me semble, une legere erreur d'appreciation: ce ne
sont pas les cantons primitifs, ou les cantons de la Suisse alle-
mande, qui, les premiers, ont adopte canton. mais c'est Fribourg,
avant meme que cette ville fut entree dans la Confederation.
Ailleurs, dans ce qui faisait alors la Suisse, c'etait Ort qui etait
le mot habituel, et il a fallu des siecles ä Kanton pour chasser
Ort de ses positions.

Et que Fribourg ait pu tirer quanton de l'Italie du nord, il
n'y a ä cela rien que de tres possible. Fribourg, ville industrielle
et commerciale de grande importance ä la fin du moyen äge, avec
ses fabriques de draps et ses tanneries surtout, a eu, des les
dernieres annees du XIVe siecle et pendant tout le siecle suivant,
des etablissements bancaires diriges par des Astesans, les Asinari
et les Alfieri, les Thome, les de Saliceto et les de Medici, pour

52 C. Zalli, Disionari piemonteis, italian, latin e franfeis, vol. I, Car-
magnola 1815, p. 196.

63 M. Ponza, Vocabolario piemontese-italiano e italiano-piemontese,
Torino 1843, p. 34.

54 W. von Wartburg, op. cit., vol. cit., p. 233.
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ne citer que ceux-lä55. Durant cette epoque egalement, de
nombreux marchands de Lombardie et du Piemont, provenant de Milan,
de Novare, de Varese, d'Ivree, de Casale Monferrato, de Pignerol,
de Venise, se rendaient ä Fribourg pour y acheter des draps, des

peaux tannees, des faulx, et pour y vendre des matteres colo-
rantes 56; et sans doute marchands italiens et industriels et
commercants fribourgeois se rencontraient-ils souvent aux foires de
Geneve. Durant toute cette epoque encore, de nombreux
documents, precis pour la premiere moitie du XVe siecle en particulier,
attestent que Fribourg a recu la visite de nombreux ambassadeurs
et hommes d'affaires, de Milan surtout, pour ne point parier des

autres illustres hotes venant de la peninsule 57: ils devaient venir
discuter des multiples questions, politiques et commerciales, oü
se combinaient, et se heurtaient aussi, les interets du due de Milan
et ceux des Ligues et de leurs voisins. Pour designer ces Ligues, ces

Orte, il leur a fallu un mot: pour qualifier ces minuscules en-
tites politiques d'Uri, de Schwytz, de Zoug, ou meme celles plus
importantes de Zürich ou de Berne, ils ont employe un mot de
chez eux: cantone.

Enfin, les Fribourgeois eux aussi franchissaient frequemment
les Alpes pour aller commercer en Italie, ä Milan, ä Venise, ou
pour aller traiter de quelque question religieuse, politique ou
economique avec la cour pontificale ou le doge. Parmi ces
ambassadeurs fribourgeois, citons par exemple Petermann Pavillard:
peut-etre n'est-ce pas un simple hasard si ce dernier est le tresorier
de Fribourg dont un des secretaires a, pour la premiere fois, en

1467, employe le mot quanton — car le passage oü figure ce terme
n'est pas de la main meme du tresorier —. Car il est probable
qu'il savait l'italien, puisque c'est lui, en compagnie du conseiller
Wilhelm de Praroman, que les autorites, en 1468, manderent ä

Venise pour obtenir de cette ville le retrait de mesures qui lesaient

55 Cf. P. Aebischer, Banquiers, commercants, diplomates et voyageurs
italiens ä Tribourg avant 1500, Revue d'histoire suisse, t. VII (1927),
p. 1—33.

66 P. Aebischer, art. cit., p. 37—44.
57 P. Aebischer, art. cit., p. 45—54.
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l'industrie fribourgeoise des draps: choix qui s'imposait d'autant
plus que Petermann Pavillard, on le sait par ailleurs, etait en
relations d'affaires avec Milan, oü il avait sejourne 58.

Tout permet donc de supposer que canton est bien, dans le
vocabulaire du fribourgeois au XV« siecle, un emprunt ä l'italien.
Indice qui s'ajoute ätant d'autres faits, d'ordre religieux, politique,
et qui temoignent de l'influence continue de la peninsule sur notre
pays en general, sur Fribourg en particulier.

58 H. Ammann, Freiburg und Bern und die Genfer Messen, these de
Zürich 1921, Langensalza 1921, p. 26, et P. Aebischer, art. cit, p. 44.
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